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Art. 115 et 116 LGC L'interpellation est une demande d'explications ou de précisions adressée
au CE sur un fait du gouvernement ou de son administration. Elle porte sur une compétence
propre ou déléguée du CE et peut être développée oralement devant le GC. Les questions
qu'elle contient sont exprimées de telle manière que le CE puisse y répondre et sont
suffisamment précises pour qu'une réponse courte y soit apportée dans le délai légal (attention :
ne pas demander un rapport, auquel cas il s'agit d'un postulat).
Délai de réponse dès le renvoi au CE : trois mois.

Titre de l'interpellation
Interpellation: Des soldes toute l'année ?

Texte déposé

L'ordonnance sur l'indication des prix (OIP) a pour but d'assurer une indication claire des prix,
permettant de les comparer et éviter que ['acheteur ne soit induit en erreur. Elle est rattachée à
la loi contre la concurrence déloyale (LCD).

Dans le canton de Vaud, le Département de l'économie, de l'innovation et du sport (DEIS) veille
à l'application correcte de l'ordonnance précitée et dénonce les éventuelle infractions aux
autorités compétentes (art. 2. al. 1 OIP, art. 84 LEAE).

Ces derniers mois, plusieurs affaires de « faux soldes » ont été révélées, permettant de mettre
en lumières d'tmportantes infractions à l'OIP par des grandes chaînes de magasins.

Le Conseil des Etats a accepté en juin 2018 un postulat du sénateur PDC Filippo Lombardi
intitulé « Possibilité de simplifier les dispositions sur l'indication des prix ». La volonté du
postulant est de simplifier l'ordonnance sur l'indication des prix , soit-disant dans l'intérêt des
entreprises et des consommateurs.

En réponse à ce postulat, le Secrétariat d'Etat à l'économie (le SECO) prévoit de faire passer la |
durée maximale des promotions de deux à six mois voire une année. Et dans le même temps,
de supprimer l'obligation faite aux cantons de contrôler les prix au profit d'une auto-régulation
par les acteurs du marché. |



Dans le cadre des discussions menées entre le SECO et la FRC, celle-ci s'est vivement opposée [
au projet, arguant qu'il est nécessaire de renforcer l'ordonnance plutôt que de la vider de sa
substance (1). En effet, tant les milieux économiques que les consommateurs ont intérêts à ce
que les parties aient confiance dans les indications des prix, surtout en période de promotion. |

Au vu de ce qui précède, les soussignés ont l'honneur de poser les questions suivantes au |
Conseil d'Etat, tout en le remerciant d'avance pour les réponses qui y seront apportées: |

1. Quelle est l'appréciation du Conseil d'Etat s'agissant des projets de modification de l'OIP tels
qu'élabores par le SECO et mentionnés ci-dessus ?

2. Quelle est l'appréciation du Conseil jd'Etat d'allonger à six mois voire une année la durée j
maximale des promotions, autorisées? |

3. Quelle est la position du Conseil d'Etat s'agissant de la possible suppression des contrôles
effectués par le DEIS au profit d'une auto-régulation par les acteurs du marché ?

4. Est-ce que le Conseil d'Etat considère que les mesures prévues par le SECO permettraient |
d'empêcher l'indication fallacieuse de prix et ainsi éviter la tromperie des consommateurs ? |

5. Est-ce que le Conseil d'Etat considère que le projet de modification de l'OIP est un
affaiblissement de la protection des consommateurs ?

6. Dans l'hypothèse où le Conseil d'Etat serait opposé aux modifications réglementaires
susmentionnées, que compte-t-il faire pour manifester sa désapprobation ?

(1 ) https://www.frc.ch/wp-content/uploads/2019/08/Consultation Postulat-Lombardi FRC.pdf

Commentaire(s)

Conclusions
Souhaite développer Ne souhaite pas développer r

Nom et prénom de l'auteur_i

Jaccoud Jessica

NomCs) et prénomCs'l du (des) consortfs') :
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Merci d'envoyer une copie à la boîte mail du Bulletin : bulletin.grandconseil(a).vd.ch
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